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Randonnée pédestre
26-RW09

Un bol d'air à Dijon
du samedi 11 avril 2026 au dimanche 12 avril 2026

Encadrant : Claire Bourdoulous Niveau : Soutenu T1 1

Avec accord : Oui semi-étoile

Effectif maximum : 6 Auberge

Destination culturelle par excellence, Dijon est la capitale de la grande région Bourgogne–Franche-Comté, 
située au centre-est de la France. Couronnée du label « Ville d’art et d’histoire », elle présente un vaste 
secteur sauvegardé de 97 hectares. Ce dernier est désormais inscrit au patrimoine mondial de l’UNESCO 
dans le cadre des Climats du vignoble de Bourgogne.

Maisons à colombages, églises romanes et gothiques, hôtels particuliers des 17e et 18e siècles, 
soulignent majestueusement les rues médiévales de l’ancienne capitale des ducs de Bourgogne sans 
oublier en plein cœur de la cité, le palais des ducs et des États de Bourgogne qui demeure le monument le
plus emblématique de Dijon.

Cette capitale gastronomique et ville viticole est réputée aussi pour ses spécialités culinaires : la moutarde,
les escargots, la crème de cassis, le chocolat et le pain d’épices…

Afin de découvrir cette ville, je vous propose ;

-une randonnée le long de l'Ouche

-le quartier de Montchapet : un quartier Art nouveau et Art déco

-de monter sur la tour Philippe le Bon, la vigie du 15e siècle qui réserve une vue panoramique à 46 mètres 
de haut sur la ville aux cent clochers

-de découvrir le vieux Dijon en vingt-deux étapes au départ de la place Darcy. Ce circuit d’une heure de 
marche est balisé par une chouette dorée, porte-bonheur des Dijonnais. Elle nous conduira jusqu’à la 
célèbre statuette en pierre réputée pour exaucer nos vœux !

Participation aux frais
108 €

Incluant : les nuits de vendredi et de samedi et les petits-déjeuners de samedi et dimanche, , le bus du 
samedi matin, les frais administratifs du club et les frais de l'organisateur(transports).

N'incluant pas : les transports aller et retour depuis Paris, les repas de midi pris en pique-nique, les dîners
de vendredi et de samedi, les en-cas et boissons.

1voir ici les définitions des niveaux physique et technique.

https://www.clubalpin-idf.com/kifaikoi
https://www.clubalpin-idf.com/
https://www.clubalpin-idf.com/randonnee#niveau
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Transport
Les horaires sont donnés à titre indicatif, ils peuvent être modifiés à la suite de travaux SNCF.

Aller : Départ vendredi 10 avril à 17h54 de PARIS GARE DE LYON. Arrivée à 19h26 DIJON Ville

RV à la gare à 19H30.L’hébergement est à 45 min à pied.

Retour : Départ dimanche 12 avril à 16h57 de DIJON Ville. Arrivée à 18h42 à PARIS GARE DE LYON.

Si vous souhaitez arriver plus tôt ou tard, me prévenir.

Les billets de trains sont en ligne.

Hébergement et repas
L’hébergement se fera en auberge en chambre de 2 lits. 

Draps fournis.

Prévoir les 2 pique-niques du midi.

Le repas de vendredi soir devra être pris dans le train.

Le restaurant du samedi soir (à payer par le participant) sera réservé pour plus de commodités.

Programme
J1 : Dijon > Dijon -19 km

Nous prendrons le bus pour le quartier de Montchapet, puis nous réaliserons une boucle de 2h dans le 
quartier Art Nouveau et Art déco de Dijon. Puis nous irons à la Chartreuse de Champol où les ducs de 
bourgogne ont fait venir de nombreux artistes afin d’y réaliser des peintures et sculptures destinées à sa 
décoration.

Après un déjeuner au bord de l’Ouche, nous ferons le parcours de la Chouette à partir du jardin de Darcy. 
Nous irons pas à pas afin de découvrir le vieux Dijon (porte Guillaume, la Poste, les Halles, la place 
François Rude, la rue des forges, Notre-Dame, le musée des Beaux-arts, le palais des ducs, le palais de 
justice..).

Nous prendrons de la hauteur (46 mètres) en montant les 316 marches de la tour de Philippe le Bon.

Nous dinerons à Dijon et nous rentrerons à pied à notre auberge.

J2 : Dijon > Dijon -Du Suzon à l’Ouche puis au fort de la Motte-giron-26 km +350 -350m 

Nous partirons avec nos affaires.

Notre randonnée nous emmènera au Château Pouilly puis au parc de la Toison d’or, au jardin japonais des
coteaux du Suzon, au jardin botanique de Fontaine-lés-Dijon, au lavoir de la Combe aux Fées à Talant, au 
lac de Kir, à la Combe à la Serpent, au fort de la Motte-Giron, à la fontaine de l’Ouche et pour finir à la gare
Sncf.

Ce programme indicatif n’est pas contractuel. L’encadrant se réserve le droit de le modifier à tout moment,
notamment en fonction des conditions du terrain, d’obstacles imprévus, des transports, du groupe, de la
météo et pour toute raison de sécurité. Les participants doivent avoir le niveau physique et technique
demandé ainsi que l'entraînement correspondant.

https://www.clubalpin-idf.com/
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Équipement

Equipement habituel du randonneur (liste sur demande) : protections efficaces contre la pluie et le froid,
chaussures de randonnée, affaires de toilette, serviette de toilette, pharmacie personnelle, chaussures 
légères, bouchons d'oreille et la Carte du Club.

Ne pas prendre de valise.

En cas d'accident grave
Si un accident grave advient lors de la sortie, il est indispensable d'avertir au plus vite les dirigeants du 
Club. Leurs contacts sont disponibles avec le lien suivant : https://www.clubalpin-idf.com/contacts-urgence.

Inscription
Sauf mention contraire sur la page de la sortie, la demande d’inscription est possible dès maintenant en
ligne ou auprès du secrétariat. Elle ne sera effective qu’après réception de vos règlements ou paiements en
ligne. Vous devez impérativement effectuer tous les paiements demandés à l’inscription  y compris les
paiements différés.

Les places seront attribuées à partir du jeudi 8 janvier 2026 selon les règles de priorité du club. 

Vous pouvez vous faire remplacer ou annuler votre inscription à tout moment avant le début de la sortie,
moyennant les frais spécifiés dans les conditions d'annulation et de remboursement. À plus de 30 jours du
départ, vous pouvez en outre souscrire une assurance annulation pour couvrir ces frais, à l'exclusion d'une
franchise et du montant de cette assurance.

https://www.clubalpin-idf.com/blogAide/index.php?post/annulation-inscription
https://www.clubalpin-idf.com/blogAide/index.php?post/inscription-sortie
https://www.clubalpin-idf.com/contacts-urgence
https://www.clubalpin-idf.com/
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